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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant la visibilité des enjeux relatifs aux territoires ultra-marins sur les 
antennes de l'audiovisuel public, ainsi que les moyens spécifiques qui y sont alloués. Ce rapport 
présentera un bilan exhaustif sur le sujet, et présentera le cas échéant, des pistes pour répondre aux 
manquements constatés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement du groupe EcoS, nous souhaitons souligner l'importance de renforcer la 
visibilité des enjeux spécifiques aux territoires ultra-marins - dont la représentation à l'antenne est 
loin d'être satisfaisante - ainsi que des moyens qui y sont alloués.


